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Introduction – le rôle du B’nai Brith 

 

Le présent mémoire est soumis à la Coalition parlementaire canadienne de lutte contre 

l’antisémitisme par la Ligue de défense des droits de la personne de B’nai Brith Canada. Le 

B’nai Brith exerce ses activités au Canada depuis 1875 à titre de principal organisme de service 

bénévole et de défense des droits de la communauté juive. Grâce à un réseau d’agents 

régionaux et à un grand nombre de membres répartis sur tout le territoire canadien, nous 

sommes bien placés pour comprendre les préoccupations de la communauté juive et pour 

intervenir dans la défense de ses intérêts. Notre Ligue de défense des droits de la personne se 

donne pour mission de combattre l’antisémitisme et le racisme, de réaliser des initiatives 

juridiques et législatives, des projets éducatifs et de sensibilisation communautaire, et de militer 

en faveur des droits de tous les groupes à risque. Un comité consultatif spécial, formé de 

représentants de divers groupes minoritaires, permet à la Ligue d’enrichir son travail dans ce 

domaine. 

 

La Ligue se réjouit de l’occasion qui lui est faite aujourd’hui de partager ses connaissances et 

ses données avec la Coalition, dans le contexte des tendances à long terme à l’œuvre sur la 

scène nationale et internationale. Nous voulons sortir la discussion du registre strictement 

théorique et la faire entrer dans celui de la réalité quotidienne. À cette fin,  des spécialistes de la 

Ligue sont présents et disposés à témoigner oralement et à enrichir votre enquête en élaborant 

davantage sur les sujets que nous aborderons ici.  

 

Les données et l’analyse que nous présentons aujourd’hui se fondent essentiellement sur le 

Rapport des incidents d’antisémitisme, que nous établissons depuis 27 ans, et qui présente un 

tableau exact et complet des gestes de discrimination et de bigoterie dirigés contre la 

communauté juive. En raison de ses données probantes, le Rapport est cité par des 

organismes gouvernementaux et des groupes de recherche partout dans le monde, notamment 

par le Secrétariat d’État des États-Unis, l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 

Europe, et par l’Institut Stephen Roth pour l’étude des manifestations contemporaines de 

racisme et d’antisémitisme de l’Université de Tel Aviv.  

 

Ce Rapport annuel n’est que l’une des façons dont la Ligue intervient directement auprès des 

victimes d’antisémitisme. Les incidents peuvent nous être signalés en tout temps (jour et nuit) 

par téléphone au 1-800 892 BNAI [2624] ou en ligne au www.bnaibrith.ca. Grâce à la 

http://bnaibrith.ca/


collaboration de la police et de la population juive, ces incidents sont corroborés, documentés et 

analysés, et les victimes reçoivent des secours culturellement adaptés. Cette intervention 

directe auprès des victimes permet à la Ligue de mesurer l’impact de l’antisémitisme, lequel va 

bien au-delà du seul aspect quantitatif.  

 

 

Les données – dans leurs grandes lignes 

 

En 2008, 1 135 incidents d’antisémitisme ont été signalés à la Ligue de défense des droits de la 

personne, ce qui représente une augmentation de 8,9 % par rapport aux chiffres de 2007. Ce 

chiffre est supérieur aux seuils préalablement établis par la Ligue depuis qu’elle a commencé à 

répertorier les incidents, il y a 27 ans. Depuis dix ans, le nombre d’incidents s’est multiplié par 

quatre. (Voir Annexe A pour plus de détails.) 

 

Cette récente augmentation n’est donc pas une aberration, mais la poursuite d’un mouvement à 

la hausse du préjugé antisémite et de la bigoterie sur le territoire canadien. Car en l’absence – 

du moins jusqu’aux derniers jours de l’année – d’incident au Moyen-Orient ayant 

traditionnellement pour effet de déclencher une recrudescence de gestes antisémites, la logique 

voudrait que le nombre de ces gestes soit en baisse. Et comme les sociologues et la police 

s’entendent pour dire que seules 10 % environ des victimes se manifestent et signalent 

l’incident dont elles ont fait les frais, on peut penser qu’il ne s’agit là que de la pointe de 

l’iceberg. 

 

Voici quelques exemples tirés du Rapport de 2008. Il s’est produit 50 incidents ayant pour cible 

un lieu de culte juif et 17 contre des centres communautaires. Ces lieux continuent d’assumer 

des frais de sécurité élevés, bien que le Programme pilote de financement de projets 

d’infrastructures de sécurité pour les collectivités à risque ait apporté un certain soulagement. 

De tels incidents ne doivent pas être pris à la légère; il y a eu notamment des menaces de mort 

adressées à des rabbins et au personnel de certaines synagogues, du vandalisme d’institutions 

communautaires juives, et ces gestes ont été commis partout au pays, dans des lieux comme 

Moncton, Montréal, Toronto, Barrie, Winnipeg, Saskatoon, Edmonton, Vancouver et Kelowna. 

 

Des Juifs ont été ciblés dans leur propre foyer lors de 105 incidents, impliquant notamment la 

profanation des mezouzahs, (une mezouzah est un symbole religieux identifiant publiquement 



un domicile juif). Une telle invasion de l’espace privé conduit les Juifs à se sentir 

particulièrement vulnérables, comme en attestent les récits que font les victimes aux 

représentants de la Ligue.   

 

L’explosion de propagande haineuse qui se manifeste sur Internet a conduit la Ligue à 

s’inquiéter il y a déjà dix ans, comme en témoignent les trois symposiums internationaux qu’elle 

a organisés. Compte tenu des nouvelles technologies qui peuvent servir à disséminer la haine, 

il y a eu 405 signalements d’activités haineuses ayant un lien avec le Canada, soit plus de 30 % 

de plus que l’année précédente. Outre les images hideuses affichées sur la Toile, on constate 

que les messageries texte, Facebook et autres réseaux sociaux sont de plus en plus utilisés 

pour diffuser des formes de cyber-harcèlement allant de l’intimidation aux menaces de mort. Il 

faut des actions ciblées pour contenir cette nouvelle frontière de la haine, comme nous le 

proposons dans la section Recommandations du présent mémoire. 

 

En 2008, le niveau d’antisémitisme a continué de s’intensifier sur les campus universitaires, où 

les militants anti-Israël ont fait monter la tension de plusieurs crans en faisant circuler une 

propagande anti-israélienne très virulente. Par exemple, en 2008, l’affiche de la Semaine contre 

l’Apartheid israélien montrait Israël en train de violer la « Palestine ». En 2009, l’affiche 

dépeignait l’État juif sous la forme d’un tueur d’enfant, en montrant un hélicoptère militaire 

mettant en joue un bébé qui tient un ourson dans ses bras. C’est la version la plus récente du 

fantasme de l’infanticide rituel, et le fait qu’il soit présenté à un auditoire de jeunes étudiants 

canadiens  influençables, mérite d’être porté à l’attention des membres de la Coalition.  

 

Cette campagne menée de manière coordonnée sur les campus universitaires a eu pour 

résultat net une augmentation du nombre de cas de harcèlement ouvertement antisémite – 

allant parfois jusqu’à la violence – contre des étudiants juifs. Il y a eu 76 signalements de cas 

d’antisémitisme sur les campus universitaires en 2008 seulement, soit plus du double des 36 

cas signalés deux ans auparavant. Ce qui fait qu’aujourd’hui, des étudiants juifs disent 

camoufler leur identité pour éviter le harcèlement et l’intimidation; certains nous ont dit ne plus 

participer aux discussions en classe, par crainte de représailles. Malgré tout, il n’y a encore 

aucune reconnaissance publique des dangers que représente cette campagne de haine sur les 

campus.  

 

 



Analyse 

 

Bien que des cas extrêmes tel celui des bombes incendiaires lancées sur des écoles juives à 

Montréal en 2004 et 2006, ont un pouvoir maximum de terroriser une population, le caractère 

aléatoire d’autres incidents, moins publicisés, contribue à entretenir un climat d’anxiété. Ce 

climat conduit certains Juifs à dissimuler tout signe visible de leur religion (tels le kipa) lorsqu’ils 

traversent certaines régions, ce qui est une atteinte inadmissible à la liberté de conscience. Et 

s’il est vrai que les Juifs se sentent depuis longtemps vulnérables dans certaines villes, la Ligue 

constate depuis quelque temps que des gestes d’antisémitisme ouvert se produisent désormais 

dans certaines régions rurales, comme lorsqu’un touriste visiblement juif a été agressé en 2008 

dans les Laurentides sous le regard impassible des témoins.  

 

L’extrême-droite au Canada, mouvement largement discrédité  et considéré sans importance 

réelle, mérite tout de même qu’on s’y arrête, compte tenu de la montée de l’extrémisme en 

Europe et des réseaux internationaux qui relient les partisans des idéologies racistes. Un survol 

des sites des mouvements suprémacistes blancs et de leurs babillards électroniques montre 

que ces groupes sont actifs partout au Canada. Ils font notamment du recrutement actif à 

Calgary. Les croix gammées et autres symboles nazis figurent de plus en plus souvent lors 

d’incidents antisémites, et les négationnistes sortent peu à peu de l’ombre et redorent leur 

blason, certains ayant même été invités comme conférenciers dans des milieux universitaires. 

 

Depuis quelques décennies, on constate un mouvement de synergie entre l’extrême-droite et 

l’extrême-gauche du point de vue de l’antisémitisme, chacun empruntant à l’autre des éléments 

de rhétorique. C’est ainsi que les extrémistes de droite s’intéressent au conflit israélo-

palestinien et s’en servent pour colporter les pires âneries afin de dénigrer le peuple juif. Et 

dans la même veine, les extrémistes de gauche ont recours à l’imagerie de l’Holocauste pour 

donner à croire que l’État d’Israël est un régime de type nazi.  

 

Sur cette toile de fond d’animosité, on constate depuis quelques années, que les incidents 

d’antisémitisme se produisent dans des lieux de plus en plus divers : au travail, dans les 

transports en commun, dans les magasins, au gym, chez le médecin, etc. Les pires incidents, 

toutefois, ont lieu lors de manifestations contre Israël, à l’université ou dans la rue. Il n’y a là rien 

d’étonnant puisque les grands thèmes de ces manifestations – la démonisation et la 

délégitimisation de l’État juif – font partie de la définition officielle de l’antisémitisme adoptée par 



l'Observatoire européen des phénomènes racistes et xénophobes (European Monitoring Center 

on Racism and Xenophobia - EUMC). La Ligue propose que la Coalition adopte la définition de 

l’EUMC qui couvre tous les aspects de ces nouvelles formes d’antisémitisme, par lesquelles on 

cherche à nier aux Juifs en tant que peuple – seuls de tous les peuples de la Terre – le droit à 

l’autodétermination dans leur propre patrie, tout comme l’antisémitisme traditionnel cherchait à 

priver les Juifs, pris individuellement, des droits humains reconnus à tous les autres.  

 

Voilà pourquoi certaines actions discriminatoires prises contre l’État juif, comme la campagne 

de boycottage, doivent être reconnues pour ce qu’elles ont d’antisémite. On trouvera un 

précédent dans le jugement récent de la Cour européenne des droits de l’homme qui a confirmé 

la décision d’un tribunal français selon laquelle il était illégal et discriminatoire de boycotter les 

produits israéliens. La Cour a aussi décrété que le fait de rendre illégale toute action de 

boycottage n’était pas pour autant une violation du droit à la liberté d’expression. Ce jugement 

est désormais applicable dans plusieurs pays européens, et la Ligue demande à la Coalition de 

saisir l’occasion qui lui est faite de s’attaquer à l’une des formes les plus pernicieuses de la 

discrimination antisémite, soit celle qui se fait passer pour de l’antisionisme. 

 

 

Incidences  

 

Les résultats récents du Rapport montrent clairement que la communauté juive est ciblée de 

manière disproportionnée par comparaison aux autres minorités du Canada. Voilà qui prend 

encore plus de signification quand on songe que la population juive est en déclin, et qu’elle 

forme moins de 1 % de la population totale. Les Noirs et les Musulmans, qui eux aussi signalent 

des cas de victimisation, forment respectivement 2,5 et 2 % de la population totale du Canada.  

 

D’autres études vont dans le même sens. Par exemple, une étude de Statistique Canada, 

publiée en 2008 d’après des données de 2006, a constaté que près des deux-tiers des crimes 

haineux motivés par la religion ciblaient des Juifs. Il y avait eu 63 incidents dirigés contre la 

communauté juive par opposition à 21 cas contre l’autre groupe le plus ciblé, soit les 

Musulmans. 

 

Signalons aussi que la police de Toronto, qui a répertorié 153 incidents haineux en 2008, note 

45 incidents dirigés contre les Juifs lesquels, comme par les années passées, restent le groupe 



le plus ciblé. Les autres groupes sont les Gays (34), les Noirs (24) et les Musulmans (7). Une 

tendance semblable est signalée par la police régionale de York, qui a répertorié 81 incidents 

haineux, 26 dirigés contre la communauté juive, l’autre groupe le plus visé étant les Noirs (19). 

 

Des études portant sur l’évolution des mentalités vont dans le même sens, et révèlent des 

préjugés latents ou manifestes voulant que les Juifs aient trop de pouvoir, ou soient 

responsables de leur propre victimisation. Ces préjugés sont surtout répandus au Québec, la 

province dans laquelle la Ligue relève le plus grand nombre d’incidents chaque année. Dans 

l’une des études réalisées pour le compte de la Ligue, 

(http://www.bnaibrith.ca/publications/audit2001/audit2001-01.html), on constate que si 10 % des 

Canadiens hors Québec pensent que les Juifs ont trop de pouvoir, le chiffre est de 26 % au 

Québec. De tels résultats, corroborés depuis par d’autres études, mériteraient sans doute plus 

d’attention. 

 

 

Conclusion 

 

Tous les ans, certains facteurs alimentent la tendance à l’antisémitisme au Canada. En 2008, le 

fait que 547 incidents – près de la moitié du nombre total – se soient produits dans les derniers 

mois de l’année 2008 peut être relié aux effets de la récession économique et au scandale très 

médiatisé de Bernard Madoff. L’antisémitisme augmente toujours dans ce genre de climat, 

lorsque les citoyens mécontents cherchent un bouc émissaire à blâmer pour les malheurs qui 

les accablent. Certaines années, le conflit israélo-palestinien semble être le principal facteur. 

Comme ces thèmes – récession économique et tensions au Moyen-Orient – ne semblent pas 

vouloir disparaître, du moins à court terme, il ne faudra pas s’attendre à voir disparaître 

l’antisémitisme, non plus.  

 

Une nouvelle bigoterie voit le jour, qui se fait passer pour de l’antisionisme, incarnation moderne 

d’une ancienne bigoterie qui, sous le couvert d’une critique légitime d’Israël, va bien au-delà du 

discours civil raisonnable et acceptable. Plus la rhétorique s’amplifie, plus on franchit de 

nouvelles frontières dans le discours anti-Israël et plus les vieux démons refont surface.  

 

Il y a aussi une tendance à vouloir priver les Juifs du droit de définir leur propre victimisation, 

stratagème longtemps utilisé par le bloc anti-Israël lors des assemblées de l’ONU. « Nous 

http://www.bnaibrith.ca/publications/audit2001/audit2001-01.html


sommes aussi Sémites, invoque-t-on, comment peut-on nous accuser d’antisémitisme? » Il 

s’agit là de poudre aux yeux de la part de ceux qui tentent d’esquiver la tare de l’antisémitisme, 

tout en le pratiquant. Voilà pourquoi « antisémitisme » (en un seul mot) adopté par la Coalition, 

est une description plus juste du phénomène que le mot « anti-Sémitisme », plus facilement 

manipulable.  

 

Pour éliminer l’antisémitisme, il faudra une approche globale, comprenant une réforme 

législative et la mise en œuvre d’obligations internationales déjà existantes, la formation des 

corps policiers et des procureurs, et des campagnes d’éducation et de sensibilisation 

communautaire. La Ligue ne demande pas mieux que de discuter de questions de ce genre 

avec la Coalition. Mais pour le moment, sept recommandations découlant du présent mémoire 

sont déposées devant vous – simple aperçu de tout l’arsenal de mesures que propose la Ligue 

pour lutter contre la propagande haineuse.  

 

 Recommandations 

 

i) Soutien gouvernemental permanent à la Ligue pour ses travaux de suivi et 

de documentation de l’antisémitisme au Canada. 

 

La Ligue fournit déjà des données sur l’antisémitisme au Canada à des organismes 

internationaux tels le Secrétariat d’État des États-Unis (Bureau de l’envoyé spécial pour 

répertorier et combattre l’antisémitisme), et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 

Europe (Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme). Son Rapport annuel 

sert de base au chapitre sur le Canada de l’Enquête mondiale sur l’antisémitisme publiée par le 

Centre Stephen Roth pour l’étude des manifestations contemporaines de l’antisémitisme et du 

racisme de l’Université de Tel Aviv, et est cité dans de nombreuses autres études.  Pour que la 

Ligue puisse accroître son rôle actuel de suivi et de compte rendu, il lui faut un soutien 

gouvernemental permanent. Elle pourrait ainsi fondre ses travaux à ceux de la Coalition 

parlementaire canadienne de lutte contre l’antisémitisme. 

 

ii) Adoption de la définition de l’antisémitisme établie par l’Observatoire 

européen des phénomènes racistes et xénophobes, comme cadre de 

référence de l’Enquête.  



La définition, présentée en totalité à l’annexe B, pourrait fournir un cadre utile à votre enquête 

puisqu’elle comprend les manifestations tant contemporaines qu’historiques de l’antisémitisme, 

comme le fait de nier au peuple juif leur droit à l’autodétermination, de traiter l’État d’Israël 

d’entreprise raciste, ou de lui imposer un ensemble de normes qui n’est pas appliqué aux autres 

nations démocratiques. La portée de votre enquête serait trop étroite si elle devait ne s’en tenir 

qu’à l’antisémitisme traditionnel.  

                     

           iii)       Reconnaissance publique de la montée de l’antisémitisme dans les 

universités sous le couvert d’une campagne anti-Israël. 

La campagne de propagande haineuse qui risque de s’implanter dans les universités 

canadiennes doit être dénoncée publiquement, comme l’a fait la Grande-Bretagne en 2007 

dans le Rapport de l’enquête parlementaire britannique multipartite sur l’antisémitisme. Un tel 

geste créerait un cadre, établirait des limites et permettrait aux administrateurs universitaires de 

travailler main dans la main avec le gouvernement et les partenaires communautaires afin de 

solutionner ce problème grandissant. 

 

iv) Criminaliser le boycott de l’État juif pour cause de discrimination.  

Il faut une prise de position forte, avec législation à la clé, établissant que le boycott d’Israël est 

discriminatoire et par conséquent illégal. Ce serait prendre appui sur le précédent récemment 

créé par la Cour européenne des droits de l’homme. Une telle action s’inscrirait parfaitement 

dans les paramètres de la Définition officielle de l’antisémitisme (voir Annexe B), car le boycott 

ne vise qu’Israël, applique des normes et des stratagèmes qui ne sont pas appliqués aux autres 

pays, et vise à isoler l’État juif et à délégitimer son existence. 

 

  v)  Bannir les groupes racistes au Canada. 

Comme les organisations racistes ne sont pas interdites pour le moment au Canada, la 

croissance des groupes d’extrême-droite peut se faire sans entrave. Cette attitude de la part du 

Canada le place en infraction du paragraphe 4(b) de la Convention de l’ONU. La Cour suprême 

du Canada, dans l’affaire Suresh, a déterminé que la disposition de la Loi sur l’immigration qui 

autorise la déportation pour cause d’adhésion à une organisation terroriste, est 

constitutionnelle. Il en découle que l’interdiction des groupes racistes serait aussi une mesure 

constitutionnelle.  

 

 



vi) Sévir contre l’antisémitisme dans le cyberespace 

Il faut accorder plus d’attention à Internet, ses mécanismes, son infrastructure - architecture, 

protocoles et logiciels – pour comprendre les aspects techniques, stratégiques et politiques de 

la lutte contre la propagande haineuse diffusée en ligne. Il faut trouver les moyens d’adapter les 

systèmes de suivi actuellement utilisés pour lutter contre l’exploitation des enfants, afin qu’ils 

servent à répertorier d’autres manifestations de comportements haineux. Il faudrait aussi 

adapter les outils qui servent à la détection des fraudes et s’en servir pour remonter la filière 

jusqu’à ceux qui financent des groupes.  

 

vii) Inclusion du révisionnisme parmi les crimes haineux. 

Comme le révisionnisme est devenu l’une des formes les plus insidieuses de l’antisémitisme, le 

Code criminel a besoin d’une modification – semblable à la législation allemande – qui 

indiquerait clairement que la catégorie des crimes haineux comprend le déni de l’holocauste. 

Une telle disposition empêcherait la prolifération du révisionnisme, tant en anglais qu’en langue 

étrangère. Il faudrait toutefois qu’elle soit plus finement libellée que la disposition du Code 

criminel sur la dissémination de fausses nouvelles que la Cour suprême a déclarée inopérante 

dans l’affaire Zundel. 

 



Annexe A 

 

SOMMAIRE NATIONAL 
Rapport des incidents d’antisémitisme 2008 

Depuis vingt-sept ans, la Ligue des droits de la personne de B’nai Brith Canada relève chaque année 

les incidents motivés par la haine à l’égard des Juifs de ce pays dans un Rapport des incidents 

dôantis®mitisme. Cette étude dresse un portrait important du racisme à l’égard de la communauté 

juive qui se traduit par le harcèlement, le vandalisme ou la violence à l’égard de personnes juives ou 

d’institutions de la communauté. 

Parmi les résultats du Rapport: 
¶ 1 135 incidents antisémites ont été 

signalés en 2008, un nombre record dans 

l’histoire du Rapport et une hausse de 8,9 

% par rapport à 2007. 

¶ Un portrait sur 10 ans montre une 

multiplication par quatre des incidents au 

cours de la dernière décennie. Quand la 

Ligue a publié son premier Rapport il y a 

27 ans, on n’avait signalé que 63 

incidents. 

¶ La majorité des incidents au Canada se 

produit en Ontario. En 2008, 682 

incidents (60,1 % du total) sont survenus 

en Ontario, dont 538 dans le Grand 
Toronto et 62 à Ottawa. 

¶ Les incidents au Québec ont baissé de 

15,8 % passant de 291, en 2007, à 245, en 

2008, soit 21,6 % des incidents canadiens. 

Parmi les incidents survenus au Québec, 

201 ont eu lieu à Montréal. 

¶ Les incidents ont augmenté de 31,1 % en 

Colombie- Britannique (80 cas) et de 56,3 

% en Saskatchewan (25). 34 incidents ont 

été signalés au Manitoba et 19 dans la 

région de l’Atlantique. n Alberta, il s’est 

produit 50 incidents, une hausse marquée 

de 78,6 % comparativement à 2007, tandis 

que 28 incidents étaient recensés. 

¶ Les 1 135 incidents survenus au Canada 

se répartissent en trois catégories : 803 cas 

de harcèlement (70,7 %), 318 de 

vandalisme (28 %) et 14 de violence (1,2 

%). Comme pour les années précédentes, 

le harcèlement constitue la majorité des 
cas. 



 

Tendances 
¶ 50 incidents ont touché des lieux de culte 

et 17 des centres communautaires, 

comprenant des menaces de mort contre 

des rabbins et le personnel des 

synagogues, ainsi que le vandalisme 

d’institutions communautaires juives. Ces 

incidents ont été perpétrés partout au pays, 

notamment à Moncton, Montréal, 

Toronto, Barrie, Winnipeg, Saskatoon, 

Edmonton, Vancouver et Kelowna. 

¶ 105 incidents ont visé des Juifs chez eux. 

Ces cas incluaient des profanations de 

Mezouzah, visant des individus qui 

identifient leurs résidences comme étant 

juive. 

¶ 76 incidents ont été signalés sur les 

campus universitaires, dans la continuité 

du niveau de tension soutenu observé en 

2007, alors que 78 incidents étaient 
dénombrés. 

¶ Compte tenu de l'éventail des nouvelles 

technologies utilisées pour diffuser la 

haine, 405 incidents haineux ayant un lien 

avec le Canada ont été recensés sur le 

Web, soit une augmentation de 30,6 % par 

rapport au 310 cas dénombrés en 2007. 

¶ 547 incidents - presque la moitié du total 

des cas signalés au Canada - se sont 

produits au cours des quatre derniers mois 

de 2008. Cela peut être lié à la montée en 

flèche des inquiétudes au sujet de 

l’économie et à la médiatisation du 

scandale Madoff. Historiquement, 

l’antisémitisme a prospéré dans ce type de 

climat, quand des citoyens mécontents 

cherchent un bouc émissaire pour leurs 

difficultés personnelles. 

¶ Des 151 incidents survenus en décembre, 

le mois de l’année avec le nombre 

d’incidents le plus élevé, 70 étaient liés à 

la guerre émergente à Gaza, dont 36 se 

sont produits dans les tout derniers jours à 



mesure que les tensions grandissaient. 

D’habitude, cette période est très 
tranquille à cause des fêtes de fin d’année. 

Examples d'incidents 
Edmonton (Alb.) – Des vandales s’en prennent à 

une synagogue et fracassent ses vitres. 

Winnipeg (Man.) – Un jeune Juif à bord d’un 

autobus public avec sa mère est menacé et 
ridiculisé avec des insultes antisémites. 

Toronto (Ont.) – Le superviseur d’une employée 

des services de santé du gouvernement la traite de 
« meurtrière du Christ ». 

London (Ont.) – Des graffitis antisémites 

dégradent des installations publiques sur le 
campus de l’université de Western Ontario. 

Thornhill (Ont.) – Un courriel en russe reprend la 

vieille légende des crimes rituels et conseille aux 

destinataires de surveiller leurs enfants de peur 

que des Juifs ne les enlèvent pour, soi-disant, 

utiliser leur sang dans la fabrication de matzas 
(pain azyme) pour la Pâque. 

Toronto (Ont.) – Une organisation juive reçoit du 

courrier accusant les Juifs pour l’abandon du 

Notre Père dans les réunions quotidiennes du 

gouvernement provincial dans le cadre d’une 

conspiration supposée pour anéantir le 

christianisme. 

Montréal (Qué.) – Un blogueur écrit des 

commentaires antisémites sur les Hassidim au 
Québec. 

Moncton (N.-B.) – Plusieurs lieux publics de la 

ville, dont une université, sont barbouillés de 

graffitis antisémites, y compris des croix 
gammées, dans une flambée de vandalisme. 

Sainte-Agathe (Qué.) – Un homme, visiblement 

juif, de passage dans la région est agressé alors 

qu’il se rend à pied à la synagogue, sous le regard 

de spectateurs. 

Barrie (Ont.) – Le mot « Nazi » dégrade une 
synagogue juste avant les Grandes Fêtes. 

Montréal (Qué.) – Des briques sont lancées dans 

les fenêtres d’une synagogue. 

Calgary (Alb.) – Un article dans Facebook appelle 
à une « Journée des coups de pied aux Juifs ». 

Charlottetown (ÎPÉ) – Un employé de Revenu 

Canada dit à un contribuable de ne pas 

s’inquiéter, que l’agence n’est pas en train de « le 

rouler comme un Juif ». 

Pour le texte complet du Rapport, voir: www.bnaibrith.ca  

 

 

 

 

 

 



 
 



 


